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Réunion du conseil d’administration 

Procès-Verbal 
Vendredi  6 juillet 2007, de 10h30 à 16h30 

Samedi 7 juillet 2007, de 8h30 ou 9h00 à 16h30 

Maison Shalom, Lancaster  

ORDRE DU JOUR 

Participants:  
 

Nom et Prénom Titre Présence (P) ou absence (A) 
Géraldine Wickert Présidente P 
Bernadette Buttiens Vice-Présidente P 
Line Laviolette Représentante des parents P 
Mado Samson Rep.formateurs P 
Sabine Barbier Administratrice A 
Chantal Roussy Trésorière et 

rep.professionels 
P 

Yvon Blais Secrétaire CA et AGA 
Webmestre adjoint 

P 

Guilhème Pérodeau Subventions A 
Véronique Chantal Administratrice P 
Julie Wolfe Journaliste P 
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Ordre du jour 
Sujet 

Procès-verbal 
Discussion-Conclusion 

 
Tâches-Actions /personnes 

1. Ouverture de la réunion, 
mot de bienvenue… 

Début de la réunion à 11h11 
 
Géraldine accueille tous les membres du CA et nous 
présente les vœux et le bouquet envoyés par Sabine. 
Nous lisons le magnifique texte envoyé par Sabine, 
« Vos enfants ne sont pas vos enfants de Khalil 
Gibran » .  

 

2. Lecture de l’ordre du jour-
Ajouts et adoption 

Ajouts proposés par les membres. L’adoption de 
l’ordre du jour tel que modifié est proposée par 
Chantal, secondé par Julie. Adopté à l’unanimité. 

 

3. Adoption du procès-verbal 
de la réunion du 10 
septembre 2006 

Aucune correction à proposer, l’adoption de la version 
2.0 est proposée par Bernadette, secondée par Line. 
Adopté à l’unanimité. 

 

4. Adoption du procès-verbal 
de la réunion du 6 mai 2007 

Corrections proposées et notées dans la version 
finale, l’adoption de la version corrigée est proposée 
par Chantal et secondée par Julie. Adopté à 
l’unanimité. 

 

5. Suivis du 6 mai 2007 
Nouvelles de Madeleine 
Université Ottawa 

Suivi Lydia Bertrand-Bégin avec Bernadette 
 
 
 
Assistanats de recherche au programme 
d’orthophonie de l’Université d’Ottawa 
 
 

Reste à faire, par Bernadette. 
 
 
 
Une rencontre avec Daphnée Ducharme sera 
prévue prochainement pour discuter des détails 
à présenter au comité de déontologie de 
l’Université d’Ottawa du mois de septembre. 
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Géraldine a en mains la revue Rééducation 
Orthophonique qui contient l’article de Christine Ferté 
sur la DNP. Numéro Trimestriel no 229, 45ème année, 
mars 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport d’activité pour les membres sur le site 
Internet 
 
 
Nouvelles de Madeleine : Elle va bien. Une réunion 
avec 4 personnes du CA français a eu lieu samedi 
dernier , le 30 juin. Les différends persistent mais 
sont plus clairement discutés. Madeleine voulait faire 
une Fondation pour assurer la pérennité de son 
œuvre mais il semble que ce ne soit pas possible 
pour toutes sortes de raisons. Madeleine songe à 
mettre en place une structure internationale qui 
superviserait toutes les activités centrales alors que 

Puisque Daphné est à Ottawa, Géraldine, Line , 
Yvon seront invités et quiconque du CA voulant 
les joindre. ( Véro s’est proposée)  
 
 
 
Géraldine propose l’achat de l’article ou du 
numéro de Rééducation orthophonique. La 
permission de déposer l’article sur le site 
internet sera demandée à la FNO ( Géraldine) et 
sera également demandée à l’auteure Christine 
Ferté (Yvon).  
 
La référence sera déposée sur le site de 
l’Association La joie de parler, en attendant de 
déposer l’article complet sur le site, si 
l’autorisation nous en est donnée. L’information 
de la publication sera diffusée sur la liste 
OrthosDNP@lajoiedeparler.ca par Yvon. 
 
 
À faire, par Géraldine-Pascal. 
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les associations nationales seraient responsables de 
la formation. Il y aurait sur ces comités des 
pédagogues et des parents. Toutes ces modalités 
sont à définir. 
 
Livre de Madeleine : le travail est presque terminé 
pour la maquette. Une copie de la maquette est 
circulée aux membres. 

 
 
 
 
 
La présidente, la vice-présidente et tout le CA 
félicitent les personnes qui ont offert des heures 
bénévolement pour la préparation de la nouvelle 
version du livre « Pour que vibre la dynamique 
naturelle de la parole ». 
 
L’estimé des heures passées est le suivant : 
Bernadette : 15 heures 
Line :  
Géraldine :  
Yvon : 
Pascal : 
 
La liste de gens qui n’ont pas reçu le livre de 
Madeleine avec l’atelier A s’allonge et devient 
une préoccupation. Avec les gens qui sont en 
attente, le CA décide que le pdf de la première 
version du livre de Madeleine soit placé en 
téléchargement sur le site Internet et que ces 
personnes soient avisées. Le document sera 
protégé, les personnes pourront télécharger le 
document mais ni le transformer, ni l’imprimer. 
(Yvon)  

6. Calendrier des ateliers 
2007-2008 
 

Le calendrier des ateliers pour l’année scolaire 2007-
2008 est construit par les membres du CA et est joint 
au présent procès-verbal. 

 Une fois vérifié, le calendrier sera déposé sur le 
site Internet et sera envoyé à nos membres sur 
la liste de diffusion. (Yvon-Gé-Line). 
11 ateliers sont prévus. 
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7. Travail en sous groupes :  
 
 
 
 
 
 
 
  
     
 

Le temps de travail est réparti pour les 2 h qui 
restent de la matinée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lettre et document pour les subventions : 
Véro et Julie 
 
 
Documents de l’asso : Chantal, Mado 
Le travail de Mado sur les statuts étant terminé, et 
Mado suggérant l’approbation par le CA, nous 
procédons donc à cette approbation des 
amendements à proposer à la prochaine assemblée 
générale.  
 
 
Livre de Madeleine : Line et Yvon 
 
 
 
 
 
 
Lettre au CA français : Bernadette et Géraldine  
 
 
 

 
 
 
Bernadette communiquera à tout le monde la 
réponse de Michel s’il faut des majuscules au 
nom de l’association avant le 31 juillet.  
Les administrateurs approuvent les 
amendements à l’Unanimité. Ils seront 
présentés lors de la prochaine AGA du 17 
novembre, pour être adoptés.  
 
Julie rédigera sa lettre de témoignage.  
Géraldine terminera le document de subvention, 
avec Julie, puis elles le proposeront au CA. 
 
Les règlements internes + « cadre financier et 
fonctionnement intérieur » seront révisés pour 
en faire 1 seul document si possible, et pour 
harmoniser le vocabulaire, par Mado. Ces 
documents seront proposés à l’adoption par 
l’assemblée générale de 2009, car 2008 est une 
très grosse année pour l’association. 
 
Yvon a quasiment terminé le travail sur le livre 
de Madeleine; il a fait les changements 
demandés par Madeleine en avril-mai. Quelques 
détails sont à peaufiner : Yvon et Géraldine 
termineront et soumettront à Mado pour la 
relecture avant envoi à Madeleine. 
 
Bernadette et Géraldine élaboreront la lettre 
attendue par le CA français, l’enverront à tout le 
CA pour approbation avant envoi  à Émilie et 
Anne. 
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Mise en commun de tout ce travail. Le temps manque pour effectuer les autres 
points 

Point 8 Divers : Formation 
pour les groupes 
d’orthophonistes : modules 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pré-requis pour le I : F 
seulement (proposition 
d’Yvon) 
 
Message de Michèle Van de 
Wiele : utilisation de la DNP 
par des éducatrices dans le 
cadre de pseudos-thérapies 
orthophoniques 
 
Appellation du SAP : on 
change… 
 
 
 
 
 

La formation par module est un concept qui risque de 
ne pas permettre une bonne appropriation de 
l’approche et de la philosophie, où on devient 
« technique ». Un module de rythme pour des 
personnes qui ont déjà fait des ateliers pourrait être 
intéressant. Il n’y a rien encore qui justifie que des 
groupes « orthophonistes » soient formés… que 
dirait-on de plus ou de différent aux orthophonistes? 
On pourrait par contre proposer des regroupements 
de révision, de réponse aux questions, de soutien, 
etc. pour les parents, car il est probable qu’ils soient 
isolés et voir si ceci répond à un besoin. 
 
 
Les membres de CA s’entendent sur le fait que de 
façon exceptionnelle, le I pourra être suivi par une 
personne qui aurait suivi le F. 
 
Le groupe discute et les points sont pris en note pour 
ébaucher une réponse à Michèle. 
 
 
 
 
L’appellation SAP ne coïncide pas la réalité 
canadienne car le mot « stage » ne porte pas le 
même sens pour nous. Nous proposons l’appellation 
« Renfor », acronyme pour « Rencontre des 
Formateurs ». Nous utiliserons cette expression pour 
parler de notre réunion de dimanche. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Yvon rédigera la réponse et enverra à tous les 
membres du CA pour valider, ensuite la réponse 
sera envoyée à Michèle. 
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Organisation et 
communication pour les 
rencontres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Samedi parents-enfants 
 

Géraldine demande à tous les administrateurs 
d’améliorer les communications dans les cas où les 
réunions impliquent l’organisation de couchers, de 
repas et autres. Lorsque les gens ne spécifient pas 
leur absence, il est considéré qu’ils ont confirmé leur 
présence aux réunions. D’une part, la recherche et la 
réservation d’un endroit se fait en fonction du 
nombre de présences, et d’autre part  il est trop 
difficile de faire d’autres changements par après, une 
fois les réservations faites. À l’avenir, lorsqu’une 
réunion sera fixée, on aura une date butoir pour que 
les membres du CA donnent leur réponse, et les 
réservations seront faites seulement pour les 
personnes qui auront confirmé leur présence, le 
nombre de nuits et de repas.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remis au prochain CA. 

9. Colloque 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Georgetta Sevan : verbo-tonale 
 
 
 
 
 
Martenot-art 
 
 
Yves Baupérin – Rémi Guérinel. Les conférenciers 
confirment qu’ils sont intéressés de venir. Ils 
souhaitent parler avec quelqu’un en France ou aller 

 
Mado demande à Georgetta combien elle 
demande pour 1h30 de conférence à Gatineau et 
si le format lui convient. 
Pour les collègues de l’Abitibi (contact Julie), on 
garde comme second choix. 
 
Julie et Chantal demandent à leurs profs de 
dessin si ils connaîtraient quelqu’un. 
 
Géraldine continue les contacts avec eux + 
association du Récitatif Biblique afin de peut-être 
partager les coûts ? leur conférence pourrait être 
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Sous-comités, subventions, 
organisation logistique etc 
 
Stages d’été : dates vs dates 
du colloque 
 
 
 
 

voir quelqu’un qui fait de la DNP. Géraldine leur a 
proposé de les mettre directement en contact avec 
Madeleine. 
 
Discussion sur certains contenus possibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La logistique du colloque (réservation des locaux à 
l’UQO) est trop avancée pour revenir en arrière et 
tenir compte des potentiels stages d’été en France.  
 

ouverte au public pour un certain prix afin 
d’aider à payer.   
 
  
Géraldine fait le suivi avec tout le monde, par 
courriel, pour déterminer des sous-comités et 
que nous travaillions par courriel avant le 
prochain CA. 
Elle envoie à tous un résumé de où on en est 
pour la préparation du Colloque, incluant les 
points non vus. 
 
Remis au prochain CA 
 

10. Autres (AGA, etc…) 
 
 
 
 

- L’aga aura lieu à l’UQO le samedi 17 novembre. En 
pm, Sophie Terrasse nous présentera l’art-Thérapie. 
- Les CDs des Cours de Marcel Jousse sont arrivés, 
merci Yvon…sont mis avec la bibliothèque de 
l’association, à disposition des membres, en prêts. 
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11 Date des prochaines 
réunions pour l’année intense 
qui arrive et Clôture de la 
réunion 
 

 Le prochain CA est le samedi 3 novembre 2007, 
chez Julie, à Mascouche.  
Les dates des autres CA ne sont pas 
déterminées, mais nous devons prévoir des CA 
aux 2 mois pour la préparation du colloque.  
Géraldine envoie des dates possibles à tout le 
monde pour essayer de déterminer les réunions 
de janvier, février, mars et mai. 
 
La réunion se termine après 2 jours pleins de 
réunion de CA. 

 


